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Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués & plan d’exposition du bruit 

! Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 201 /2  du  /07/201          mis à jour le 

  Adresse de l’immeuble     code postal ou Insee      commune 

Chemin des Champs, Section M n°166-167-168-169-176-177           94150 RUNGIS 

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N
1 
oui non X 

prescrit anticipé  approuvé date 

  
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

Anciennes Carrières autres 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN
2 
oui non X 

  
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés   oui non 

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR N
1 
oui non X 

prescrit anticipé approuvé date     l    l 

  
1
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :  

inondations autres 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN
2 
oui non X 

  
2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)  

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M
3 

oui non X 

prescrit anticipé approuvé date  l      l 

  
3
 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvement de terrain autres 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM
4 

oui non X 

  
4
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

      Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 
5 

oui non X 

  
5
 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique effet thermique effet de surpression 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T  approuvé oui non X 

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non X 

> L’immeuble est situé en zone de prescription
6 

oui non X 

  
6
 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui 

6 
non 

  
6
 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques oui non 

 auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique,  
 est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location. 
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      Situation de l'immeuble au regard du PEB (Plan d’Exposition au Bruit) 
       Loi d’orientation des Mobilités du 24/12/2019 – Art. 94 

zone A zone B zone C zone D Non 
concerné 

X 

très fort fort modérée faible 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique réglementaire 

> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en
zone 1 X zone 2 zone 3 zone 4 zone 5 

très faible faible modérée moyenne forte 

      Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon 

> L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui  non X 

      Information relative à la pollution de sols 

> Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) oui non X 

      Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T* 
* catastrophe naturelle minière ou technologique

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente   oui non 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte 

Commune non concernée par un plan de prévention des risques Naturels, Miniers et technologiques 

Carte informative relative au retrait gonflement des Argiles (Loi ELAN, art. 68) 

pa  p  p sq , ogiq

Zonage réglementaire du PEB (source Géoportail) 

go rg  ( , 8)

ge ég (s op ) 

vendeur / bailleur      date / lieu    acquéreur / locataire 
  

 Le 0 / /2020 à Saint Gratien 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols,  
pour en savoir plus... consultez le site Internet  :  

www.georisques.gouv.fr 

Modèle Etat des risques, pollutions et sols            en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement     MTES / DGPR juillet 2018  









Préfecture du Val-de-Marne

Commune de Rungis

Informations sur les risques naturels, miniers et technologiques
pour  l’application des I, II, III de l'article L 125-5 du code de l'environnement

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 

N° 2015/2362 du 31 juillet 2015 mis à jour le

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui non X

Les documents de référence sont :

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non X

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

4. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application des articles R.563-4 et D.563-8-1 du code de l’environnement.

forte moyenne modérée faible Très faible

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 zone 1 X

pièces jointes

5. Cartographie

      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'Etat de catastrophe naturelle ou technologique

La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « ma commune face aux risques »

7. Le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions obligations

Les règlements sont consultables sur le site internet de la préfecture du Val-de-Marne www.val-de-marne.pref.gouv.fr dans la rubrique « Les actions de 
l’État / Environnement et prévention des risques »

Date                                                                                                                          Le Préfet de département

Sites internet : www.val-de-marne.pref.gouv.fr
                    

Mise à jour : août 2015



Aléa retrait-gonflement des
argilesg



Secteur d'Information sur
les Sols (SIS)( )





 DGAC 2004 

PRESCRIPTIONS D’URBANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES 

AERODROMES

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ZONE A ZONE B ZONE C ZONE D 

Logements nécessaires à l’activité de 

l’aérodrome, hôtels de voyageurs en 

transit

Logements de fonction nécessaires aux 

activités industrielles ou commerciales 

admises dans la zone 

dans les secteurs 

déjà urbanisés 

Immeubles d’habitation directement liés 

ou nécessaires à l’activité agricole 

dans les secteurs 

déjà urbanisés 

Immeubles d’habitation directement liés 

ou nécessaires à l’activité aéronautique 

s’ils ne peuvent 

être localisés 

ailleurs 

Constructions à usage industriel, 

commercial et agricole 
s’ils ne risquent pas d’entraîner l’implantation de population permanente 

Equipements publics ou collectifs 

s’ils sont nécessaires à l’activité 

aéronautique ou indispensables aux 

populations existantes 

Maisons d’habitation individuelles non 

groupées

si secteur d’accueil déjà urbanisé et 

desservi par équipements publics 

sous réserve d’un faible 

accroissement de la capacité 

d’accueil

Immeubles collectifs à usage d’habitation 

Habitat groupé (lotissement, ...) parcs 

résidentiels de loisirs 

HABITAT EXISTANT ZONE A ZONE B ZONE C ZONE D 

Opérations de rénovation, de 

réhabilitation, d’amélioration, d’extension 

mesurée ou de reconstruction des 

constructions existantes 

sous réserve de ne pas accroître la capacité d’accueil d’habitants exposés 

aux nuisances 

Opérations de réhabilitation et de 
réaménagement urbain pour permettre le 

renouvellement urbain des quartiers ou 

villages existants 

si elles n’entraînent pas 

d’augmentation de la population 

soumise aux nuisances sonores

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET HABITAT EXISTANT

autorisé sous réserve de mesures 

d’isolation acoustique 
autorisé sous conditions Non autorisé 



La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l’IRSN conduit à classer les 

communes en 3 catégories :

Catégorie 1

Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques présentant 

les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent notamment aux formations calcaires, 

sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à 

des formations volcaniques basaltiques (massif central, Polynésie française, Antilles…).

Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. Les 

résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des 

bâtiments dépassent 100 Bq.m
-3

 et moins de 2% dépassent 300 Bq.m
-3

.

Catégorie 2

Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations géologiques 

présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent 

faciliter le transfert du radon vers les bâtiments.

Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le sous-sol 

abrite des ouvrages miniers souterrains... Ces conditions géologiques particulières peuvent localement faciliter 

le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de 

concentrations élevées dans les bâtiments.

Catégorie 3

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, 

présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus  élevées 

comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles constitutives de 

massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines formations volcaniques 

(massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs.

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations en 

radon élevées est plus importante que sur le reste du territoire. Les résultats de la campagne nationale de 

mesure en France métropolitaine montrent ainsi que plus de 40% des bâtiments situés sur ces terrains 

dépassent 100 Bq.m
-3

 et plus de 10% dépassent 300 Bq.m
-3

.

Remarque : dans le cas des communes de superficie importante - comme c’est le cas en particulier pour certains Outre-Mer -, les 

formations concernées n’occupent parfois qu’une proportion limitée du territoire communal. Dans ce cas, la cartographie par 

commune ne représente pas la surface réelle d’un territoire affectée par un potentiel radon mais, en quelque sorte, la probabilité 

qu’il y ait sur le territoire d’une commune une source d’exposition au radon élevée, même très localisée. Afin de visualiser 

différentes zones au sein du territoire communal et de mieux apprécier le potentiel radon réel sur ce territoire, il convient de se 

référer à la cartographie représentée selon les contours des formations géologiques.

En savoir plus sur la cartographie du potentiel radon.

Connaître le potentiel radon de sa commune

+

-

Rungis, Val-De-Marne

Fond de carte © Contributeurs OpenStreetMap
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Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 4 

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national 
CATNAT

Début le Fin le Arrêté du
Sur le JO 
du

94PREF19990043 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 3

Code national 
CATNAT

Début le Fin le Arrêté du
Sur le JO 
du

94PREF19880031 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

94PREF20010026 27/07/2001 27/07/2001 27/12/2001 18/01/2002

94PREF20180033 11/06/2018 11/06/2018 23/07/2018 15/08/2018
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